
  

Les musées de France à l'heure du numérique

GOUVERNANCE & REUTILISATION
DES DONNEES DU SECTEUR CULTUREL



  

QUEL CONTEXTE ?



  

UN ENVIRONNEMENT NUMERIQUE
DOMINE PAR LA DONNEE



  

LE DELUGE BIG DATA
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UNE PRISE DE CONTROLE DE LA CHAINE DE VALEUR 



  

OPEN DATA & GOUVERNEMENT OUVERT



  

POURQUOI OUVRIR ET PARTAGER
LES DONNEES PUBLIQUES ?



  

TRANSPARENCE

« la Société a le droit de demander compte a tout 
Agent public de son administration »

Art. 15 Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789 



  

SERENDIPITE

partir à la « découverte de quelque chose par accident et sagacité 
alors que l'on est à la recherche de quelque chose d'autre »

H. Walpole, écrivain britannique XVIII°siècle 



  

CREATION DE VALEUR

la culture et les savoirs en réseau 



  

INVENTION

web de données, internet des objets et nouveaux usages 



  

QUEL CADRE JURIDIQUE ? 



  

DES OUTILS SIMPLES ET ADAPTES 
rapport data culture



  

LOI DU 17 JUILLET 1978 
réutilisation des données publiques numériques

  CARACTERISTIQUES DE LA DONNEE 
> Primaire
> Accessible
> Exploitable dans un format non propriétaire
> Libre de droit 

  REGIME DE REUTILISATION  
> Régime de droit commun de la libre et gratuite (art.10)
> Régime dédié aux données publiques culturelles (art.11)



  

> Une grande liberté de réutilisation 

> Une exigence forte de transparence de la donnée et de la qualité      
 des sources

> Une opportunité de mutualisation pour les autres données                
 publiques

  LA LICENCE OUVERTE / OPEN LICENCE - data.gouv.fr

CHOISIR SA LICENCE



  

  PUBLIC DOMAIN MARK
      > Une distinction lisible entre le « Creator » et le « Curator »
    > Visibilité de l'Institution et traçabilité de l'œuvre en ligne

  OPEN DATABASE LICENCE, CREATIVE COMMONS, CCO, etc.
          > Comprendre ces instruments pour ouvrir ses 

données après examen de leur nature et leur 
spécificité

  (!) La mise à disposition sous licence CC ne vient 
 pas se substituer à la loi en vigueur

CHOISIR SA LICENCE



  

  POSSIBILITE DE CONCLURE UNE LICENCE PAYANTE
      > Dans des cas strictement exceptionnels 
    > Une licence non exclusive de réutilisation consentie à titre onéreux
    > Des principes de tarification
    
  MODALITES DE FIXATION DES REDEVANCES
    > Le forfait : global ou unitaire / fixe ou dégressif
    > Part variable (identifiable) en fonction du chiffre d'affaire
       ATTENTION avantages économiques indirects
    > Part variable en fonction d'un paramètre physique 
    Ex : un paramètre représentatif de l'activité générée par la réutilisation
    (le nombre de produits vendus)

CHOISIR SA LICENCE



  

QUEL CADRE INSTITUTIONNEL ?  



  

STRATEGIE GOUVERNEMENTALE



  

FEUILLE DE ROUTE OPEN DATA DU MCC
10 actions pour une stratégie numérique

de diffusion et de réutilisation
des données publiques numériques du secteur culturel



  

REPENSER LA PLACE DU NUMERIQUE
DANS LES ORGANISATIONS



  

Merci de votre attention !

Camille DOMANGE
Chef du département des programmes numériques 

Coordinateur ministériel open data 

Ministère de la Culture et de la Communication 
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